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Préambule 

 
 

L’article 107 de la loi n° 2015—991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale 

de la République (NOTRe) a modifié l’article L 2313-1 du code général des collectivités 

territoriales relatif à la publicité des budgets et des comptes. A savoir que dans toutes les 

communes y compris celles de moins de 3 500 habitants et leurs établissements publics, une 

note brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles devra être jointe au 

budget primitif et une seconde au compte financier unique. 

 

L’article L2312-1 du CGCT prévoit la tenue d’un débat au conseil municipal sur les 

orientations générales du budget et sur les engagements pluriannuels envisagés, dans un délai 

de deux mois précédant l’examen de celui pour les communes de 3 500 habitants et plus. 

Monsieur le Maire fait le choix de présenter malgré tout ce rapport lors de la réunion du conseil 

municipal du 10 février 2026.   

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour 

une année civile. Il retranscrit les propositions qui ont été présentées dans le rapport 

d’orientations budgétaires. L’article L.1612-2 du CGCT prévoit que la date limite de vote des 

budgets locaux est le 15 avril. L'année de renouvellement des organes délibérants, cette date 

limite est reportée au 30 avril. Lorsque l'ensemble des informations indispensables à 

l'établissement du budget, notamment les montants de la dotation globale de fonctionnement, 

n'a pas été communiqué par le préfet avant le 31 mars, la date limite de vote est prolongée de 

15 jours à compter de la date de la communication de ces informations. 
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I - Éléments de contexte 

 
La commune de Saint-Jean-sur-Reyssouze est une commune rurale, membre de la communauté 

d’agglomération de Grand Bourg Agglomération depuis la date de sa création au 

1er janvier 2017. 
 

L’agriculture d’élevage et céréalière est une des principales activités, l’économie tertiaire reste 

modérée avec la présence de l’abattoir de volaille (Ronsard – S2M Volailles), l’artisanat et de 

petites entreprises. Un commerce de proximité répond aux besoins et services de première 

nécessité. Le bar- pizzéria-boulangerie est fermé depuis avril 2024. 
 

L’activité associative est très développée avec 18 associations actives dont certaines 

pluricommunales. 
 

Après une nette baisse de sa population jusqu’en 1975, la commune connait une légère 

augmentation du nombre d’habitants depuis les années 1980. Le recensement de 2023 fait état 

de 762 habitants, la population INSEE de 2025 comptabilise 776 personnes. 

 

 

II – Budget 
 

1- Priorités du budget 
 

Un budget sincère construit avec une évaluation des dépenses plutôt forte et une 

évaluation des recettes plutôt prudente, sans prise en compte des états 1259 

« Produits fiscaux » annoncés en légère hausse et sans prise en compte du calcul issu 

du simulateur DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) qui prévoit une dotation à 

la baisse (écrêtement) mais normalement comblée par la DSR (Dotation de Solidarité 

Rurale).  
 

Une préservation de la capacité d’autofinancement de la commune par la maîtrise des 

dépenses de fonctionnement.  
 

Une modernisation et une amélioration durable du patrimoine communal et des 

services aux habitants par les investissements. 
 

Une optimisation des ressources de la commune par la recherche de financements 

extérieurs (subventions et solutions innovantes). 

 

 

2-La section de fonctionnement 
 

Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. La 

section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes 

nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services communaux. 

  

Pour notre commune :  
 

➢ Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel 

municipal, l'entretien et la consommation des bâtiments communaux et de la voirie, 

les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services 

effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à 

payer. Les dépenses de fonctionnement évaluées pour 2026 s’élèvent à 607 848,18 €.  
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Le budget de fonctionnement de l’année 2026 est en légère hausse par rapport à celui 

de 2025 : 

 

- hausse des charges à caractère général : énergie, voirie, contrat de maintenance 

de copieurs, assurances, 

- hausse légère des charges de personnel 

- hausse des autres charges de gestions courantes : admission en non-valeur prévue 

pour la dette de loyers de la société Histoire d’Ain Vert. 
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➢ Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre 

des prestations fournies à la population (location de la salle polyvalente, loyers 

communaux, loyers des terrains communaux, impôts locaux, dotations versées par 

l'Etat, ...). Les recettes de fonctionnement évaluées pour 2026 s’élèvent à 

843 133,29 €.  

 

Par rapport au budget 2025 on note une diminution de la recette fiscale : malgré la 

hausse de 0,8 % annoncée par l’État sur la valeur locative des bâtis, la prudence est 

de mise sur les produits fiscaux car certains écrêtements peuvent être désormais 

appliqués. Prudence également concernant la DMTO (Droits de Mutation à Titres 

Onéreux) qui est liée aux droits de mutation à titre onéreux de biens (frais de 

notaires). 

 

Les produits de services sont en augmentation de 780 €, une RODP (Redevance 

d’Occupation du Domaine Public) sera perçue cette année pour l’antenne relais de 

télécommunication pour un montant de 4 000 € alors qu’elle était de 2 000 € en 2025 

(facturation de deux trimestres). Par contre, suite à la rétrocession de la voirie et des 

espaces verts de la résidence Le Verger, nous ne percevons plus la compensation 

versée par Logidia pour le travail d’entretien que nous assumions (1 120 € par an). 

 

Concernant les autres produits de gestion courante le budget est calculé avec des 

revenus de locations complets ou partiels selon les logements. Les recettes ont été 

évaluées prudemment sur les locations de salles et bâtiments. 
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➢ Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des 

dépenses de fonctionnement constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la 

commune à financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir 

nécessairement à un emprunt nouveau. Pour l’année 2026, cet autofinancement se 

chiffre à 235 285,11 €.  

 

 

 3-La section d’investissement 
 

Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 

quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la commune à moyen ou 

long terme. Elle concerne des actions, dépenses ou recettes, à caractère exceptionnel.  

 

Le budget d’investissement de la commune regroupe :  
 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance 

du patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de 

matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur 

des structures déjà existantes, soit sur des structures en cours de création.  

 

- en recettes : trois types de recettes coexistent : les recettes dites patrimoniales telles que 

les recettes perçues en lien avec les permis de construire (Taxe d’aménagement), la 

récupération de la TVA sur les dépenses liées aux projets de l’année n-1 et les subventions 

d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus (par exemple : 

des subventions relatives à la construction d'un nouveau bâtiment, à la mise en 

accessibilité d’un établissement réceptionnant du public, à la mise en sécurité du village...). 

Les subventions peuvent provenir de plusieurs financeurs :  

➢Europe : FEADER, LEADER, ACTEE 2… (les demandes transitent par la région via le 

GAL 01 et GBA)  

➢État : DETR (Dotation Équipement des Territoires Ruraux), DSIL (Dotation de Soutien à 

l’Investissement Local), Fonds vert…  

➢Région : Contrat Région, Bonus Relance, Dispositifs divers et variés (exemple sur 

équipements sportifs) …  

➢ Département : Contractualisation, soutien au sport, soutien à la culture…  

➢ Grand Bourg Agglomération : PET (Plan d’Équipement Territorial)…  

➢Autres : possibilité de subventions diverses dans le cadre par exemple des énergies 

renouvelables : CEE (Certificat Économie d’énergie), ADEME (Agence De 

l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie), SEM LÉA, BEC (Bresse Énergies 

Citoyennes)… ou autres comme le Fonds d’Aide au Football Amateur (FAFA) pour les 
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équipements sportifs.  

 

➢ Les dépenses d’investissement 

 

Le budget est construit avec le remboursement total de l’emprunt relais (5000 000 €). 

 

Deux fins de projets sont encore à financer : 

 

- Espace Culturel Maison COLIN, pour règlement des DGD, des aménagements des 

abords et le financement de quelques achats de matériel divers, 

- Modernisation et accessibilité du stade pour finition de l’installation des agrès au City 

stade, 

- L’achat du parc avec intégration des frais de notaires en section d’investissement. 
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➢ Les recettes d’investissement 

 

Les soldes de certaines subventions sollicitées dans le cadre du projet «Espace culturel 

Maison COLIN » sont comptabilisés en RAR (Reste à réaliser) dans ce budget :  

➢Région (Contrat région) : 85 000 € (cette subvention a été versée début 2026).  

➢Les subventions sollicitées dans le cadre du projet « Modernisation et accessibilité stade 

municipal » sont comptabilisés en RAR (Reste à réaliser) dans ce budget :  

➢État (DETR) : 27 760 €  

➢Région (Contrat région) : 11 435 €  

➢Département (Contractualisation) : 19 291 € (un acompte de 12 860 € nous a déjà été 

versé en 2024). Remarques : Pour ces RAR, une petite coquille s’est glissée dans leur 

prise en compte. En effet, ce sont les sommes notifiées qui ont été prises en compte alors 

que le projet a été revu à la baisse et que nous ne percevrons donc pas l’intégralité des 

sommes notifiées (delta de 11 986 €). Pour rester honnête dans la construction du 

budget, nous avons déduit ce delta du montant de la subvention FEADER à percevoir 

pour l’Espace Culturel Maison COLIN.  

 

➢Par contre, la subvention FEADER sur l’Espace Culturel Maison COLIN qui n’était pas 

prévue au début du projet et qui nous a été notifiée en est comptabilisée comme une 

nouvelle recette (23 178,24 € diminuée compte tenu de la remarque ci-dessus, soit 11 

192,24 €).  

 

➢FCTVA (71 500 €) : correspond au remboursement de la TVA sur les investissements 

2025   Principalement sur les travaux de la Maison COLIN, modernisation et accessibilité 

du stade , achat du véhicule pour les agents techniques et les équipements de secours et 

d’incendie. Par mesure de prudence, ce montant a été réduit à 92 % du résultat donné par 

le simulateur.  

➢Taxe aménagement (2 941 €) : correspond aux taxes prélevées sur les dossiers 

d’urbanisme (PC et DP)   La perception de cette taxe a pris du retard suite au transfert de 

la procédure de la DDT vers la DGFiP, nous sommes donc restés prudents. On utilise 

également ce montant comme valeur d’ajustement dans l’équilibre de la section 

d’investissement.  
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 II – La dette 
 

1- État de la dette  
 

 
 

 
 

2-Niveau d’endettement de la collectivité 
 

La courbe de désendettement présente une certaine fluctuation du fait des événements qui 

ont pu se produire selon les années (nouvel emprunt, autofinancement en souffrance, …). 
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3-Capacité de désendettement 
 

La capacité de désendettement (Encours de dette / Epargne brute ou CAF) : Ce ratio exprime 

le nombre d’années théoriques nécessaires pour que la commune rembourse l’intégralité de sa 

dette si elle y consacrait la totalité de son autofinancement disponible (épargne brute).  

Exprimé en nombre d’années, ce ratio est une mesure de la solvabilité financière des 

collectivités locales. A encours identiques, plus une collectivité dégage de l’épargne, et plus elle 

pourrait rembourser rapidement sa dette. 

 

 
 

 

V- Niveau des taux d’imposition 

 
Les revenues des impositions sont composées de la Taxe Foncière sur les propriétés bâties (TFPB) 

et de la Taxe Foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB). La Taxe d’Habitation (TH) est 

désormais figée dans le cadre de la réforme de la suppression de cette taxe, seules les résidences 

secondaires et les logements vacants sont encore soumis à une taxe d’habitation. Depuis 2024, la 

taxe d’habitation a été renommée « taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 

meublés non affectés à l’habitation principale » pour les résidences secondaires (THRS) et « taxe 

d’habitation sur les logements vacants » (THLV) pour les logements vacants.  

 

Les taux de la commune : 

➢Taxe d’Habitation : 13,10 % (doit être débattue pour les Résidences Secondaires (THRS) et les 

Logements Vacants (THLV), peut être réévaluée à 13,77 %),  

➢ Taxe Foncière Bâtie : 26,34 % (depuis 2021). À l’origine, 12,37 % sur laquelle on a ajouté (en 

2021) 13,97 % correspondant au taux du Département de l’Ain transféré aux communes de par la 

réforme de la suppression de la taxe d’habitation, 

➢ Taxe Foncière Non Bâtie : 43,68 %.  
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VI- Principaux ratios 

 
 

 

 VII- Effectifs de la collectivité et charges de personnel 

 
La commune emploie deux agents administratifs, trois agents techniques ainsi qu’un agent 

saisonnier en soutien au comité de fleurissement. 

 

Tableau des emplois 2025 : 
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Tableau des emplois 2026 : 

 
 

 Charge de personnel : 
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